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Rapporteur : Monsieur Gilles MAUDUIT

OBJET : Dénomination des voies

Madame, Monsieur,

Les  dénominations  des  voies,  ronds-points,  parkings,  nouvelles  rues  sur  la  
commune permettent de s'orienter et d'attribuer une adresse officielle. 

* * * * *

VU  les  articles  L.2121-29  et  suivants  du  code  général  des  collectivités 
territoriales relatifs aux attributions du conseil municipal.

VU l'avis de la commission de dénomination des voies du 23 février 2010

Il est proposé au conseil municipal de dénommer (voir plans joints)  : 

1 -  Rue  G.  MARCONI (Physicien  Italien  -  1874  /  1937)  :  la  nouvelle  voie  sur 
la plaine d'OZON, dans le prolongement de la rue Edouard BRANLY, qui prend son 
origine avenue Pierre ABELIN et dont la fin se situe rue Edouard BRANLY.

2 - Rue Marius MONTIER (Pharmacien Français 1904 / 1998 a fait parti « Des Justes 
de France » Conseiller Municipal de la libération en 1944/ 1945 – 1er adjoint au Maire 
sur Châtellerault  de 1947 à 1953 (avec Monsieur Louis RIPAULT) -  3ème adjoint  au 
Maire  de  1959  à  1965  –  1er adjoint  au  Maire  de  1965  à  1977 
(avec Monsieur Pierre ABELIN)   : la voie longeant côté Est l'avenue Pierre ABELIN 
dont son origine et sa fin se situent avenue Pierre ABELIN.

3 - Rue Camille CLAUDEL (Sculptrice Française - 1864 / 1943) : la nouvelle voie sur la 
plaine d'OZON, qui prend son origine rue du Docteur DEROUAU et dont la fin se situe 
avenue Pierre ABELIN.

4 -  Rue Henri BOUCHER (Homme Politique Français – 1847 / 1927) : nouvelle voie 
entre l'avenue Pierre ABELIN et la  rue Emile GEORGET dans le prolongement de la 
rue Henri  BOUCHER déjà existante.  Désormais la rue Henri  BOUCHER prend son 
origine allée Bernard PERCEVAULT et se termine avenue Pierre ABELIN.

5 -  Les  Giratoires  BRANLY  :  situés  à  l'intersection  des  rues  Raymond  PITET  / 
Paul PAINLEVE / Edouard BRANLY et avenue du Professeur GUERIN.
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6 -  Rue de la BARBOTTERIE : le lotissement du Cheval Blanc d'Antoigné (SCI du 
Cheval  Blanc)  qui  prend son origine chemin du CHEVAL BLANC et  dont  la  fin  se 
termine en impasse dans le lotissement.

7 -  Rue de la DESIREE :  nouvelle voie qui  prend son origine au rond point  de la 
DESIREE et dont la fin se situe au rond point des VARENNES.

7 - Rue Pierre Augustin DANGEARD (Botaniste et Mycologue Français - 1862 / 1947) : 
nouvelle voie qui prend son origine rue de la DESIREE et dont la fin se situe sur le 
parking du magasin en jardinerie.

8 - Route de VALETTE : l'ancienne route d'Antran qui prend son origine au rond point 
de PILA et dont la fin se situe en limite de la commune d'ANTRAN.

9 -  Rue Marie MARVINGT  (Pionnière de l'aviation et Alpiniste - 1875 / 1963) : voie 
nouvelle qui prend son origine au rond point de VARENNES  sur la Rocade Est et dont 
la fin se situe rue Charles NUGESSER et François COLI.

10 -  Parking  du  BOEUF  ROUGE :  le  parking  situé  entre  la  GRANDE  RUE  DE 
CHATEAUNEUF et la rue d'ANTRAN.

11 - Parking de l'ANGELARDE : le parking situé autour de la Salle de l'Angelarde.

12 -  Parking  Pauline  KERGOMARD  (Fondatrice  de  l'école  Maternelle  en  France 
– 1838 / 1925) : le parking situé rue de la CROIX ROUGE.

UNANIMITE
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